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3.2. Documents graphiquesPLUi-H DE DECAZEVILLE COMMUNAUTE 
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échelle : 1/5 000 (1 cm = 50 m) 1
PLUi-H DE DECAZEVILLE COMMUNAUTE 
DOSSIER APPROUVE 

3.2. Documents graphiques

ZONE DU PLUi-H

Zones U

Zones AU

Zones A et Nh

Zones N

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Patrimoine bâti, paysager ou élément de paysages à protéger pour 
des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural (L151-19 du CU)

Bâtiment susceptible de changer de destination

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Patrimoine bâti, paysager ou élément de paysages à protéger pour 
des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural (L151-19 du CU)

Linéaire d'implantation

Linéaires artisanaux et commerciaux protégés

Eléments de continuité écologique et trame verte et bleue (L151-23 du CU)

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Emplacement réservé

Emplacement réservé logement social/mixité sociale

Orientations d'aménagement

Patrimoine bâti, paysager ou élément de paysages à protéger pour 
des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural (L151-19 du CU)

Elément de continuité écologique et trame verte et bleue (L151-23 du CU)

INFORMATIONS
Secteurs concernés par les risques (cf servitudes d'utilité publique)

Bâti cadastré

Zone de vigilence sur les limites communales

Bâtiment existant non cadastré (à titre informatif)

Légende
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